
Comment contester une décision de l'Association d'Assurance
Accident (AAA) ?

Réponse courte

Les décisions de l'Association d'Assurance Accident (AAA) peuvent être contestées par l'employeur ou le salarié

devant le Conseil arbitral des assurances sociales dans un délai de 40 jours à compter de la notification de la

décision. Ce recours peut porter sur la reconnaissance d'un accident du travail, le taux d'incapacité permanente

partielle (IPP), le montant des rentes, la classification du risque professionnel ou le facteur bonus-malus

appliqué à l'entreprise.

Avant d'introduire un recours contentieux, il est recommandé d'exercer un recours gracieux auprès du comité

directeur de l'AAA pour demander un réexamen de la décision. En cas de rejet, le Conseil arbitral statue en premier

ressort. L'appel est possible devant le Conseil supérieur des assurances sociales dans un nouveau délai de 40

jours. La procédure devant le Conseil arbitral ne nécessite pas obligatoirement l'assistance d'un avocat.

Définition

L'Association d'Assurance Accident (AAA) est l'organisme de sécurité sociale luxembourgeois chargé de la

gestion de l'assurance accident du travail et des maladies professionnelles. Elle prend en charge les prestations

liées aux accidents survenus sur le lieu de travail ou sur le trajet domicile-travail, ainsi que les maladies

professionnelles reconnues. Ses décisions portent sur la reconnaissance des accidents, l'évaluation des

séquelles, le calcul des rentes et la classification des risques professionnels des entreprises.

La contestation de ces décisions suit les voies de recours prévues par le Code de la sécurité sociale, communes

à l'ensemble des organismes de sécurité sociale luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les décisions de l'AAA susceptibles de recours couvrent un large champ :
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Type de décision Contestable par Motif fréquent

Reconnaissance d'accident Salarié Refus de reconnaissance du caractère professionnel

Taux d'IPP Salarié Sous-évaluation des séquelles

Montant de la rente Salarié Calcul contesté (base de salaire, taux)

Classification du risque Employeur Classe de risque trop élevée

Facteur bonus-malus Employeur Facteur défavorable contesté (taux 2026 : 0,65% x facteur)

Refus de maladie professionnelle Salarié Non-reconnaissance de la pathologie

Prise en charge des soins Salarié Refus de remboursement de soins liés à l'accident

Modalités pratiques

La procédure de contestation suit un parcours structuré en plusieurs étapes :

Etape Délai Action

1. Réception de la

décision
J

Notification de la décision de l'AAA par courrier

recommandé

2. Recours gracieux
Recommandé dans les 15

jours
Lettre motivée au comité directeur de l'AAA

3. Réponse AAA Variable (4 à 8 semaines) Confirmation, modification ou rejet

4. Recours contentieux 40 jours après notification
Requête écrite au Conseil arbitral des assurances

sociales

5. Audience Variable (3 à 6 mois) Examen du dossier, expertise médicale éventuelle

6. Jugement Après audience Confirmation, réformation ou annulation de la décision

7. Appel 40 jours après jugement Conseil supérieur des assurances sociales

Le recours devant le Conseil arbitral est introduit par requête écrite adressée au greffe. Le requérant peut se faire

assister d'un avocat, d'un délégué syndical ou se présenter seul. La procédure est gratuite (pas de frais de justice).

Pratiques et recommandations

Vérifier attentivement chaque décision de l'AAA dès sa réception, en particulier la classification du risque

professionnel et le facteur bonus-malus qui impactent directement le taux de cotisation accident de l'entreprise (base

0,65% en 2026).
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Respecter impérativement le délai de 40 jours pour introduire le recours devant le Conseil arbitral, car ce délai est de

forclusion et son dépassement rend le recours irrecevable.

Constituer un dossier complet avant d'introduire le recours, incluant la décision contestée, les pièces justificatives,

les certificats médicaux et tout élément probant étayant la contestation.

Informer les salariés victimes d'un accident du travail de leurs droits de recours en cas de désaccord avec une

décision de l'AAA, en veillant à respecter la confidentialité des informations médicales.

Solliciter l'assistance d'un conseil juridique spécialisé en droit de la sécurité sociale pour les dossiers complexes,

notamment les contestations de taux d'IPP ou de refus de reconnaissance de maladie professionnelle.

Cadre juridique

Référence Objet

CSS, art. 85 à 145 Assurance accident, prestations, reconnaissance, rentes

CSS, art. 454 à 455 sexties Recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales

CSS, art. 456 Appel devant le Conseil supérieur des assurances sociales

CSS, art. 96 à 106 Classification des risques professionnels, facteur bonus-malus

Code du travail, art. L.312-1 et suivants Déclaration d'accident du travail, obligations de l'employeur

RGPD (Règlement UE 2016/679) Protection des données personnelles

Le recours gracieux auprès de l'AAA ne suspend pas le délai de 40 jours pour le recours contentieux. Il est donc recommandé

d'introduire simultanément les deux démarches en cas de doute sur les délais. Le taux de base accident 2026 est de 0,65% (contre

0,70% en 2025), multiplié par le facteur bonus-malus individuel de l'entreprise (de 0,85 à 1,50).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1

